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LES OBJECTIFS ET LES PRINCIPES DES ORIENTATIONS DõAM£NAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ  όt!55ύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP), propres à certains quartiers ou secteurs, permettent à la collectivité de prévoir des dispositions 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎements, en fixant les actions et opérations nécessaires 
ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement. 

LE CADRE JURIDIQUE DES ORIENTATIONS DõAM£NAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  

 

Le contenu des orientations d'aménagement et de programmation est défini par différents articles du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Article L.151-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un 
plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comportent les 
orientations relatives à l'équipement commercial, artisanal et logistique mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 
141-5 et déterminent les conditions d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, 
du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire et le 
développement durable, conformément à l'article L. 141-6. » 

¶ Article L.151-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement 
et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et 
de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. » 

¶ Article L.151-6-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement 
et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques. » 

 

¶ Article R.151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions 
d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 
dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les 
documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. » 

 

¶ Article R.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  
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« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la 
conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de 
l'article R. 151-19. » 

 

¶ Article R.151-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser 
mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas 
définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 
construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4° Les besoins en matière de stationnement ; 

5° La desserte par les transports en commun ; 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les 
principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. » 
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LES SECTEURS DõOAP RETENUS 

 

Dans le cadre de la révision du PLU, 4 ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation ont été retenus.  

Localisation et phasage des différents secteurs 
 

 

N° Nom Surface (ha) Zonage Foncier Vocation 
Logements 
(mini) 

Dont LLS 
(mini) 

Dont 
logements 
aidés (mini) 

Phasage* 

1 Moinerie 1,64 ha UE Extension Logement 36 (22/ha) 7 (20%) 0 En cours 

2 
Complexe 
sportif 

0,72 ha UE Densification Logement 16 (22/ha) 8 (50%) 0 
Moyen 
terme 

3 
Biez de la 
Chauviette 

0,89 ha 
(constructible) 

UE Densification Logement 30 (33/ha) 10 (26%) 5 (23%) 
Court 
terme 

4 

Rue de la 
Masse 

0,39 ha 

UC Densification Logement 

9 (23/ha) 

0 0 

  

Secteur 1 0,17 ha 4 
Court 
terme  

Secteur 2 0,22 ha 5 
Long 
terme  

Court terme : 0-2 ans / Moyen terme : 3-5 ans  / Long terme : plus de 5 ans 

 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ L'échéancier prévisionnel pourra être précisé après connaissance des 

conclusions de ce schéma.   

1 

2 

3

4
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RAPPEL REGLEMENTAIRE CONCERNANT LE RISQUE DE SUBMERSION 

MARINE  

 

La commune de la Fresnais est couverte par le Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine du Marais de Dol, 
approuvé par arrêté préfectoral le 25 août 2016. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ à des degrés divers (zones « B » et 
« b »). Il convient de se reporter aux annexes du PLU pour consulter la carte règlementaire et le règlement du PPRSM. 

 

Carte règlementaire du PPRSM 
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Localisation  et état des lieux   

 

 Note Υ ¦ƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

OCCUPATION DU SOL ET CARACTERISTIQUES DU SITE ENJEUX SPECIFIQUES 

- Ce secteur, à la topographie plane, est 
majoritairement constitué de terres agricoles 
(prairies), marquées par deux haies bocagères de 
saules, sur un axe nord-sud.  

- Lƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
pavillonnaires, ainsi que le supermarché. Au sud, un 
ancien corps de ferme, constitué de deux bâtiments 
et des habitations pavillonnaires plus diffuses 
ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩh!tΦ [ŀ ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
fossé et sur sa partie nord par une haie de qualité.  

- Superficie 1,6 ha.  

- Préservation de la trame bocagère. 
- LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

existants. 
- Prise en compte du risque submersion.  
- En grande partie dans le périmètre de protection 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  
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PHOTOGRAPHIES DU SITE 

 
Photographie de la prairie centrale  

 

 
Photographie de la haie centrale  
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Orientations dõam®nagement et de programmation  

 

[Ωh!t ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ unique, pouvant être phasée. 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

× Circulation  

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ DƻǳƎŜƻƴΦ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ 
de circulation. 

- Le site sera maillé de liaisons douces permettant de desservir le secteur et de le raccrocher aux quartiers 
voisins.   

 

× Programmation et formes urbaines 

- [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 36 logements (22/ha) au minimum. 
- La programmation devra prévoir une diversité de typologies, de tailles, et formes de logements (individuels, 

individuels accolés ou petit collectif)Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ωh!t 
prévoit la réalisation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н0% de logements locatifs sociaux, soit 7 logements au minimum. Il pourra 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ logements à destination des seniors, localisés préférentiellement sur la partie nord du 
site, à proximité des commerces et services existants 

- Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

 

×  

- La haie bocagère ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ. Le fossé sera préservé et 
réaménagé sous forme de noue.  

- [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
- Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. Des systèmes de récupération des eaux pluviales à la parcelle 

pour des usages non sanitaires (arrosage du jardin, lavage des véhicules, etc.) devront être proposés. 
- L'orientation des bâtiments devra favoriser les apports thermiques solaires, et la mise en place de systèmes 

de production d'énergies renouvelables. 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

règlement écrit du PLU (voir Section 2 : dispositions applicables à toutes les zones).  
- Les constructions situéeǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦5!tΦ 
- Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 
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Schéma de principe  
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Localisation et état des lieux  

 

 

OCCUPATION DU SOL ET CARACTERISTIQUES DU SITE ENJEUX SPECIFIQUES 

- /Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƭŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣтн Ƙŀ Ŝǎǘ 
constitué de jardins. Il est cerné par les équipements 
ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ /ƾǘƛŝǊŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘΦ  

  

- Prise en compte des nuisances sonores liées à la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
équipements sportifs.  

- Couverture PEI sécurité incendie à prévoir. 

PHOTOGRAPHIE DU SITE 

 
Photographie depuis la rue des Côtières  
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Orientations dõam®nagement et de programmation 

 

[Ωh!t ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ unique, pouvant être phasée. 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

×  

- Un accès unique depuis la rue des Côtières sera créé. 
- Le carrefour de cet accès sur le rue des Côtières sera aménagé et sécurisé. 
- La voirie se prolongera en impasse ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳŘ-Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

de retournement suffisante pour les véhicules de service.  
- Une liaison douce sera créée permettant ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ 

 

× Programmation et formes urbaines 

- 16 logements individuels (22/ha) au minimum. 
- La programmation devra comporter au moins 50% de logements locatifs sociaux, soit 8 logements au 

minimum sous forme de petits collectifs ou de logements intermédiaires (semi-collectifs).  
- Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

 

×  

- [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
- Une réflexion devra şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 

de limiter les nuisances sonores des équipements et activités à proximité. 
- Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. Des systèmes de récupération des eaux pluviales à la parcelle 

pour des usages non sanitaires (arrosage du jardin, lavage des véhicules, etc.) devront être proposés. 
- Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 
- L'orientation des bâtiments devra favoriser les apports thermiques solaires, et la mise en place de systèmes 

de production d'énergies renouvelables.  
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

règlement écrit du PLU (voir Section 2 : dispositions applicables à toutes les zones).  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦5!tΦ 
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Schéma de principe  
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Localisation et état des lieux  

 

Note : Une étude de programmation est en cours sur ce secteur.  

 

OCCUPATION DU SOL ET CARACTERISTIQUES DU SITE ENJEUX SPECIFIQUES 

- 1,4 ha dont 0,89 ha constructible et 0,51 ha pouvant 
être densifié 

- Le site est un terrain plat ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
abritant une activité artisanale. 

- Il est eƴŎƭŀǾŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ et 
bordé sur la frange sud par le Biez de la Chauviette. 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (recul).  

- Activité artisanale sur site 
- Prise en compte du risque submersion marine. 
- Secteur inclus dans le périmètre de protection 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ.  

 

PHOTOGRAPHIE DU SITE 

 
tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŜȊ ŘŜ /ƘŀǳǾƛŜǘǘŜ  
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Orientations dõam®nagement et de programmation  

 

Une étude spécifique a permis dΩaffiner la programmation sur ce secteur.  

× Phasage  

[Ωh!t sera ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ unique. Elle pourra toutefois être phasée dans le temps selon les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊammation. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

× Circulation  

- [ΩŀŎŎŝǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ en impasse dans la continuité ŘŜ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ Řǳ [ƛƴ, et se 
terminera par une aire de retournement.  

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ créés depuis la rue des Champs  
- Le site sera desservi par un maillage de liaisons douces, notamment sur la bande de recul le long du biez 

permettant de relier à ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŜƴŜǾƛŝǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ. 

 

× Programmation et formes urbaines 

- La surface à vocation habitat (0,89 ha) devra prévoir la réalisation de 30 logements au minimum.  
- Toutefois, les emprises des habitations existantes pouvant être conservées pourront être densifiées.  
- La programmation devra prévoir une diversité de typologies, de tailles, et formes de logements (individuels, 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀŎŎƻƭŞǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

- La programmation devra notamment prévoir la réalisation dΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements locatifs sociaux au 
minimum, et la réalisation de 5 logements aidés. 

- Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

 

×  

- [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ уƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ .ƛŜȊΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

sera conservée en pelouse et ne comportera aucun obstacle pouvant entraver la circulation des véhicules 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

- Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. Des systèmes de récupération des eaux pluviales à la parcelle 
pour des usages non sanitaires (arrosage du jardin, lavage des véhicules, etc.) devront être proposés.  

- Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 
- L'orientation des bâtiments devra favoriser les apports thermiques solaires, et la mise en place de systèmes 

de production d'énergies renouvelables. 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

règlement écrit du PLU (voir Section 2 : dispositions applicables à toutes les zones).  
- Les constructions situées dans lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦5!tΦ 
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Schéma de principe  
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Localisation et état des lieux  

 

 

OCCUPATION DU SOL ET CARACTERISTIQUES DU SITE ENJEUX SPECIFIQUES 

[Ωh!t est constitué de deux secteurs distincts : 
- Le secteur 1 situé en bordure immédiate de la rue 

de la Masse Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞ 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŞ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ƘŀƴƎŀǊ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
est de 0,17 ha.  

- Le secteur 2 situé dans le prolongement de 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ tƛŜǊǊŜ ŘŜ wƻƴǎŀǊŘ sur des jardins 
potagers. Sa superficie est de 0,22 ha.  

 

- Intégration dans le centre bourg. 
- Secteur inclus dans le périmètre de protection 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ. 

PHOTOGRAPHIE DU SITE 

 
Photographie du secteur 1 
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Orientations dõam®nagement et de programmation 

 

[Ωh!t ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ unique, pouvant être phasée. 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

× Circulation  

- Secteur 1 : Les accès ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ par la voirie existante menant au hangar ou depuis la rue de la 
Masse pour les logements situés en front de la rue.  

- Secteur 2 Υ [Ωŀccès se fera ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ tƛŜǊǊŜ ŘŜ wƻƴǎŀǊŘ et se terminera par une aire 
de retournement.  

 

× Programmation et formes urbaines 

- Secteur 1 : 4 logements individuels (22/ha) au minimum.  
- Secteur 2 : 5 logements (22/ha) au minimumΦ 5ŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŦƻǊƳŜ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ tƛŜǊǊŜ 

de Ronsard. 

 

×  

- LŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ bénéficieront ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
- [Ŝ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ tƛŜǊǊŜ ŘŜ wƻƴǎŀǊŘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ fossé existant, qui 

sera préservé par un busage. 
- Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. Des systèmes de récupération des eaux pluviales à la parcelle 

pour des usages non sanitaires (arrosage du jardin, lavage des véhicules, etc.) devront être proposés. 
- Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 
- L'orientation des bâtiments devra favoriser les apports thermiques solaires, et la mise en place de systèmes 

de production d'énergies renouvelables. 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

règlement écrit du PLU (voir Section 2 : dispositions applicables à toutes les zones).  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦5!tΦ 
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Schéma de principe  
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!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ 
supérieur ou inférieur. Ce qui explique dans certains cas une densité in fine inférieure à 22 logements / hectare. Par 
exemple 2,2 logements sont arrondis à 2. 

Les secteurs repérés peuvent être des dents creuses (parcelle libre de construction) ou des regroupements fonciers 
cohérents. Les secteurs de plus de 900 m² ont été retenus. Ils sont indiqués sur le plan de zonage par le figuré suivant : 

 

 

Le nombre de logements à réaliser sur chacune de ces emprises sont indiqués ci-dessous. 

SECTEUR CENTRE-BOURG  

  
Superficie : 1 055 m² Superficie : 1 787 m² 
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Nombre de logements minimum à réaliser : 2 Nombre de logements minimum à réaliser : 3 
  
SECTEUR RUE DE LA MASSE - GUIMONDAIS  
  

  
Superficie : 2 740 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 6 

Superficie : 2 136 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 4 

  

  
Superficie : 1 168 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

Superficie : 1 058 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 
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SECTEUR SUD DU BOURG ς RUE DE ST MALO  

 
  

Superficie : 4 224 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 9 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ .ǳƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 
Moinerie. 

Superficie : 1 094 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

  

  
Superficie : 1 504 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 3 

Superficie : 1 138 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 
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Superficie : 931 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

 

  
SECTEUR RENAUDIERE  
  

  
Superficie : 995 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

Superficie : 1 292 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 
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SECTEUR DES COTIERES  

 
 

 

Superficie : 1 046 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

Superficie : 1 120 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 

  

 

 

Superficie : 937 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 
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SECTEUR 59 [Ω9Dw9±L[[9  

   
Superficie : 1 811 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 4 

Superficie : 1 164 m² 
Nombre de logements minimum à réaliser : 2 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ démarche volontariste de protection des milieux naturels en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ (PADD), et en 
ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ et les dispositions supra-communales notamment inscrites dans le SRCE (Schéma 
régional de cohérence écologique) de Bretagne et déclinées dans le SCOT du Pays de Saint-Malo.  Plus spécifiquement, 
cette OAP décline les orientations inscrites dans le PADD communal et en particulier dans les axes 1, 3 et 4: 

Axe 1 : Un développement raisonné et équilibré 

¶ Objectif 3 : Modérer la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers  

Axe 3 : Une identité fresnaisienne à conserver : 

¶ Objectif 1 : Protéger les espaces naturels et la biodiversité 

¶ Objectif 3 Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳrale 

Axe 4 Υ 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ : 

¶ Objectif 1 : Favoriser un aménagement durable des quartiers 
 

Les dispositions énoncées dans la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ h!t ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire communal, aux futurs 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
rénovation à la fois en milieu rural mais 
ŀǳǎǎƛ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
absente des espaces bâtis et urbanisés 
et la nature en ville peut être favorisée. 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation de la biodiversité que pour 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

 

  

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Řǳ t!55 
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Définition de la trame verte et bleue  

 

La trame verte et bleue est un ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł όǊŜ)constituer un réseau écologique cohérent, 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ physique est composée de milieux 
variés comprenant des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques qui forment tous deux, les continuités 
écologiques. Les réservoirs étant les secteurs les plus « précieux et riches » en termes de biodiversité et les corridors 
étant les voies de déplacement potentiel empruntées par la faune (et la flore) qui relient les réservoirs entre eux. 

La trame verte se réfère aux milieux végétalisés (haies, boisements, etc.) et la trame bleue aux milieux humides dans toute 
ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : charente-maritime.gouv.fr 

Cette politique ¢±. ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩéviter la fragmentation des habitats générée par des points de rupture de différentes 
origines  tels que des infrastructures routières, les espaces urbanisés, etc. En effet, cette fragmentation occasionne des 
difficultés de déplacement pour les espèces créant des métapopulations isolées génétiquement, menaçant ainsi leur 
survie et appauvrissant la biodiversité locale. Cette connectivité écologique ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ spatialement (les 
continuités écologiques sont physiques et structurelles) mais aussi fonctionnellement (elles dépendent de chaque espèce, 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 
selon leur capacité de dispersion). Cet élément est important à ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue. 

Cette trame verte et bleue est aussi le ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝt économique, etc. Certains éléments jouent également le rôle de 
franges paysagères dont la reconstitution a été identifiée comme un enjeu sur le territoire communal. 

En effet, le territoire de la Fresnais est caractérisé par la rencontre entre espaces agricoles et espaces urbanisés. La 

gestion de ces transitions entre des entités paysagères variables constitue un enjeu majeur pour le territoire car elles 

participent au cadre de vie des habitants, au maintien de la qualité des paysages et à la préservation de la biodiversité. Ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ 

notamment les agriculteurs et les habitants.  

ζ [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ όƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄύΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ όŎƘŀƳǇǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ηΦ 

Leur implantation doit tenir compte du contexte communal comme la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 
Elle doit aussi considérer les caractéristiques paysagères locales (perspectives, éléments de relief, bocage, boisement, 
arbres isolés, vergers, etc.) ainsi que les entités urbaines (bourg, hameaux). Les modalités de fonctionnement de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 
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Rôle de la trame verte et bleue  

 

La trame verte et bleue joue de nombreux rôles et sa 
préservation est essentielle à la résilience du territoire. 
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Eléments constitutifs de la trame verte et bleue  communale  

 

Au niveau communal, la trame verte est constituée : 

¶ Des haies bocagères (36,5 km de linéaire environ) jouant de nombreux rôles écologiques, paysagers et 
hydrauliques. 

¶ Des zones boisées et des bosquets épars, peu nombreux sur la commune, composés entre autres, de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
boisé classé identifié au règlement graphique et constitué de fonds de jardins. Cette petite zone sanctuarisée de 
4930 m² offre un écran de verdure dans le centre-bourg.  

¶ Des espaces paysagers à préserver ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩƞƭŜ 
située le long du canal des Allemands ou encore un secteur de verger présent sur la commune. Ces milieux 
apportent une transition végétale dans un univers minéralisé (près du bourg). 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Ces espaces agro-naturels ont pu voir leur 
intérêt écologique altéré par différentes activités anthropiques. Leur connectivité écologique est faible. Ils constituent 
ainsi des espaces de reconquête écologique potentielle.  

La trame bleue se compose quant à elle : 

¶ De la Vilaine et de tous les milieux humides associés présents dans la zone du marais au sud de la commune.  
Ce secteur Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ : ZICO de la Baie du Mont Saint-Michel et Ile des Landes, 
Zone RAMSAR et la ZPS de la Baie du Mont Saint-Michel ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 47 стн ƘŀΦ [ΩŜƴƧŜǳ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ȅ Ŝǎǘ 
très fort : су ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řƻƴǘ нр ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ 
Oiseaux » telles que la pie grièche écorcheur (Lanius collurioύΣ ƭΩŀƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊŜǘǘŜ όEgretta garzetta), la spatule 
blanche (Platalea leucorodia) ou encore le busard des roseaux (Circus aeruginosusύ Ŝǘ по Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

¶ Du réseau de canaux et biez (39,3 km de linéaire) qui jouent le rôle de corridors potentiels bien que leurs tracés 
ne soient pas méandrés (davantage bénéfique pour la faune).  

¶ 5Ŝ ƭΩétang à préserver ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

                                          Canaux en milieu agricole                Ile des Allemands 

Cette trame (notamment les haies et canaux) constitue également des franges paysagères qui peuvent être répertoriées 
en deux groupes :  

¶ [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ zones agricoles et naturelles  

Celles-Ŏƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōƻǳǊƎ όȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ όȊƻƴŜǎ 
A et N), telles que décrites pas le règlement graphique du PLU. Les potentielles franges paysagères identifiées semblent 
former un ensemble connecté au niveau du bourg, favorable à une continuité écologique. La voie ferrée, élément de 
rupture paysager, doit également être intégrée à la réflexion.  

¶ Les franges au sein des zones agricoles et naturelles  

5Ωŀǳtres franges sont localisées au sein des zones agricoles et naturelles, entre les espaces bâtis (hameaux et écarts) et 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƳŀǊŀƛǎΧύΦ [ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘant pas précisée par cette OAP.  




























